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PROJET DE LOI
MODIFIÉ PAR LE SÉNAT

relatif à la tutelle aux prestations sociales.

Le Sénat a modifié en première lecture , le
projet de loi , adopté par l'Assemblée Nationale,
en première lecture , dont la teneur suit :

Article premier.

Lorsque les allocations d'aide sociale , les avan
tages de vieillesse servis tant aux salariés qu'aux
non-salariés au titre d'un régime légal ou régle
mentaire de Sécurité sociale et attribués sous une
condition de ressources , l' allocation supplémen
taire ne sont pas utilisés dans l' intérêt du béné
ficiaire ou , lorsque, en raison de son état mental ou
d' une déficience physique, celui-ci vit dans des
conditions d'alimentation , de logement et d' hygiène
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manifestement défectueuses, le Juge d' instance
peu ! ordonner que tout ou partie desdites presta
tions sera versé a une personne physique ou morale
qualifiée . dite tuteur aux prestations sociales , a
charge pour elle de les utiliser au profit du béné
ficiaire.

La même décision peut être prise par le juge des
l' octroi de ces prestations lorsque , au vu d'une
enquête préalable, l' intéresse se trouve dans l' une
des situations visées a l' alinéa précédent .
Toutefois , il n' est pas dérogé aux dispositions

des articles 53, 153 et 168-1 du Code de la famille
et de l' aide sociale.

Art . 2 .

Supprimé

Art. 3.

Les dispositions de l'article L. 526 du Code de
la sécurité sociale sont remplacées par les dispo
sitions suivantes , qui figureront à l' article L. 551
du même code ( dispositions communes »:

• Art . L. 551 . — Dans le cas où les enfants don

nant droit aux prestations familiales sont élevés
dans des conditions d'alimentation , de logement et
d' hygiène manifestement défectueuses ou lorsque
le montant des prestations n' est pas employé dans
l' intérêt des enfants , le juge des enfants peut ordon
ner que les prestations soient , en tout ou partie,
versées non au chef de famille, mais à une personne
physique ou morale qualifiée , dite tuteur aux pres
tations sociales *
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Art. 4 .

L'article L. 523 du Code de la sécurité sociale
est remplacé par les dispositions suivantes :

» Art . L. 523. — L'allocation est versée au père
ou à la mère , au tuteur ou à la personne ayant la
garde de l'enfant.

- Toutefois, s' il n' a pas été institué de tutelle aux
prestations familiales et dans le cas ou l' allocation
risquerait de ne pas être utilisée dans l' intérêt de
l'enfant, elle pourra être versée en tout ou en
partie , soit à une œuvre , soit à une personne qua
lifiée , qui aura la charge d'affecter ladite somme
aux soins exclusifs de l' enfant .

« Les dispositions du précédent alinéa ne sont pas
applicables dans le cas où le juge des enfants aura ,
dans les six mois qui précèdent , refusé d'ordonner
que les prestations familiales soient en tout ou en
partie versées à un tuteur. -

Art. 5 .

Conforme

Art. 5 bis ( nouveau ).

L'article L. 460 du Code de la sécurité sociale

est complété par les dispositions suivantes :
« La rente prévue à l' article L. 454 U> et c ) est

versée au père ou à la mère , au tuteur ou à la per
sonne ayant la garde de l' enfant.



'■ Dans le cas ou 1 enfant titulaire de la renie est
élevé dans des conditions d' alimentation de loge
ment et d' hygiène manifestement défectueuses ou
lorsque le montant de ladite rente n'est pas employé
dans l' intérêt de l' enfant , il peut être procédé a
l' institution d'une tutelle dans les conditions pré
vues à l' article L. 551 . *

Art. 6 .

Le troisième alinéa de l' article 53 du Code de la
famille et de l' aide sociale est modifié comme suit :

« L' allocation est versée en principe à la mère ,
à défaut au père, à défaut aux ascendants . Sur la
demande, soit de la personne appelée en applica
tion de ce qui précède à recevoir l' allocation , soit
de celle ayant effectivement pris l' enfant en charge,
l' allocation peut être mandatée au nom de la per
sonne ou de l' institution charitable qui élève l'en
fant , ou de l' assistante sociale qui en assure la
surveillance. Le Préfet peut également décider que
le mandatement aura lieu comme il vient d'être dit .

■ Au cas où un tuteur aux prestations sociales
aurait déjà été nommé, celui-ci reçoit de plein droit
l' allocation . »

Art. 7 .

Le dernier alinéa de l' article 153 du Code de la
famille et de l' aide sociale est modifié comme suit :

v Si le titulaire des allocations d' aide sociale à
la famille les emploie à d'autres fins que l' amélio 
ration des conditions de vie du foyer. l' entretien et



l' éducation des enfants, il peut être procédé à l' ins 
titution d'une tutelle dans les conditions prévues
à l' article L. 551 du Code de la sécurité sociale .

« Au cas où un tuteur aux prestations sociales
aurait déjà été nommé, celui-ci reçoit de plein droit
les allocations.

Art . 8.

Il est ajouté à la section I du chapitre VI du
titre III du Code de la famille et de l'aide sociale

un article 168-1 ainsi rédigé :
« Art. 168-1 . — En ce qui concerne les mineurs

de vingt et un ans au profit desquels sont versées
l'allocation et les majorations prévues au présent
chapitre, lorsque celles-ci ne sont pas utilisées dans
l' intérêt de ces mineurs, une tutelle pourra être
instituée.

■ -Cette institution a lieu selon les règles prévues
à l' article L. 551 du Code de la sécurité sociale .

Elle portera également sur l' allocation supplémen
taire servie en application de l' article L. 711-1 du
Code de la sécurité sociale.

« Au cas où un tuteur aux prestations sociales
aurait déjà été nommé , celui-ci reçoit de plein droit
les allocations.

« Dans l' année précédant la majorité d'un enfant
diminué mental , le juge d'instance peut être saisi
en vue de se prononcer sur le maintien de la tutelle
après la majorité . »

Art. 9 .

Conforme



Art. 10. i nouveau »

Au cas où un tuteur aux prestations sociales
aurait déjà été nommé , celui-ci reçoit de plein droit
toute aide versée à la famille sous forme de
bourses d'études accordées sur les fonds de l' Etat,
des départements ou des communes

Art. 11 ( nouveau ).

Au cas ou un tuteur aux prestations sociales
aurait déjà été nommé, celui-ci reçoit de plein droit
les majorations pour enfants de l' allocation aux
familles dont les soutiens indispensables effectuent
leur service militaire .

Art. 12 ( nouveau ).

La charge des frais de tutelle incombe
1 " A l'organisme débiteur des prestations fami

liales dues a la famille placée sous tutelle ,
2 " A l'organisme débiteur de l' allocation ou de

l' avantage vieillesse dû au bénéficiaire placé sous
tutelle. Dans le cas ou le bénéficiaire perçoit plu
sieurs allocations ou avantages vieillesse , la charge
incombe à la collectivité ou à l'organisme payeur
de l' allocation ou de l' avantage vieillesse le plus
important .

Art. 13 ( nouveau ).

Les ad ions relatives aux faits de tutelle aux

prestations sociales se prescrivent dans le délai de
cinq ans a compter du versement . es prestations
soumises a la tutelle.
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Art . 14 i nouveau i .

Un règlement d'administration publique détermi
nera les modalités d'application de la présente loi .
Il précisera en particulier :
— la procédure de mise sous tutelle aux pres

tations sociales et les voies de recours , les magis
trats devant, dans toute la mesure du possible ,
entendre le chef de famille et toutes les personnes
intéressées ;

— les conditions d'agrément des tuteurs et du
choix des délégués à la tutelle ;
— les conditions dans lesquelles les directeurs

départementaux à l'action sanitaire et sociale
contrôlent la gestion des tuteurs aux prestations
sociales et le fonctionnement des services chargés
de la tutelle aux prestations sociales ;
— la création d'une commission départementale

des tutelles ;
— les conditions d'élaboration par cette com

mission d'un budget prévisionnel annuel des
tutelles et de son apurement en fin d'année.

Délibéré, en séance publique , à Paris, le
29 juin 1965 .

Le Président,

Signé : JOZEAU-MARIGNÉ.


